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ARTICLE 64

Supprimer les dixième et vingtième alinéas de l’alinéa 1.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La négociation entre les caisses d’assurance maladie et les assureurs sur la révision du
protocole relatif aux accidents de la circulation a abouti. Les alinéas ajoutés en première lecture
peuvent donc être supprimés.


